
1/1

ART. 15 N° 585

ASSEMBLÉE NATIONALE
16 juin 2026 

DROIT À L'AIDE À MOURIR - (N° 2915)

Commission  

Gouvernement  

Retiré

AMENDEMENT
N° 585

présenté par
 Mme Lorho,  M. Fouquart, M. Allegret-Pilot, Mme Ménaché, M. de Lépinau, Mme Martinez, 

Mme Dogor-Such, M. Vos, Mme Rimbert, M. Giletti, M. Chaumeil, Mme Lechon, 
M. Le Bourgeois, M. Bentz, M. Guibert, M. Frappé, Mme Dellong Meng, Mme Joubert, 

M. Dragon, M. Rambaud, M. Markowsky, M. Meurin, Mme Ranc, M. Tesson, M. Rancoule, 
Mme Roy, M. Guitton, M. Gabarron, Mme Auzanot, M. Dessigny, M. Casterman, Mme Sicard, 

M. Monnier, Mme Laporte, Mme Pollet, M. Jordan, M. Limongi, M. Boccaletti, M. Tonussi, 
M. Verny, M. Michoux, M. Baubry, Mme Colombier, M. Christian Girard, Mme Mansouri, 

M. Beaurain, M. Evrard et M. Guiniot

----------

ARTICLE 15

À l’alinéa 7, substituer aux mots :

« seuls professionnels de santé »,

les mots :

« médecins et à l’autorité judiciaire ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement crée un droit de consultation du registre dans lequel les procédures d’euthanasie et 
de suicide assisté sont consignées au bénéfice de l’autorité judiciaire.


